
MISE A JOUR DU TABLEAU DE CLASSEMENT DES VOIES COMMUNALES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du Conseil municipal sur la mise à jour du 

tableau de classement des voies communales. 

 

L’administration des voies communales relève de la compétence du Conseil municipal et du 

Maire, conformément aux dispositions de l’article L.141-3 du Code de la voirie routière. 

 

Pour faciliter cette administration, les circulaires n° 426 du 31 juillet 1961 et n° 32 du 16 janvier 

1962 ont prescrit l’établissement d’un tableau de classement unique des voies communales.  

 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L.2334-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le linéaire des voies communales, entre dans le calcul de la Dotation 

Globale de Fonctionnement.  

 

Le tableau de classement unique comprend les voies communales à caractère de chemins, de 

rues ou de places ouvertes à la circulation publique. 

 

La Commune a pris 4 actes relatifs au tableau de classement des voiries communales : 

 Délibération du 8 avril 1966, portant le linéaire des voiries communales à 28 114m ; 

 Délibération du 9 mai 1969 portant le linéaire des voiries communales à 40 554m ; 

 Délibération du 20 avril 1995, portant le linéaire des voiries communales à 71 224m ; 

 Délibération du 1er décembre 2020, portant le linéaire des voiries communales à 108 

617 m. 

 

Il convient de mettre à jour le tableau des voiries communales. 

 

Il est rappelé au Conseil municipal que, malgré le transfert des zones économiques au TCO, les 

voiries de celles-ci restent la propriété de la Commune. Elles figurent donc dans le tableau de 

classement des voies communales. 

 

A ce jour, le linéaire de voirie s’élève à 116 919 mètres, soit 8 302 mètres supplémentaires par 

rapport à 2020, correspondant à la rétrocession à la Ville des voiries de la RHI Centre Ville et 

de la RHI Rivière des Galets.  

Le tableau en annexe 1 répertorie ces voies et leurs caractéristiques géométriques.  

 

La totalité des voies inclues dans le patrimoine routier de la commune de Le Port est présentée 

en annexe 2. Il fera l’objet de mise à jour, autant que nécessaire, (rétrocession des voies réalisées 

ou réhabilitées dans le cadre de RHI, cession de voiries régionales, création ou suppression de 

voies, etc.). 

 

Il est demandé au Conseil municipal : 

 

- d’approuver le tableau de classement des voiries des annexes 1 et 2 ; 

- d’arrêter le linéaire des voies classées communales à 116 919 mètres ; 

- d’autoriser le Maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants.  

 

 

 

Affaire suivie par la Direction Infrastructures et le service Foncier (DAT) 



Pièces jointes :   Annexes 1 et 2.



 

 

 

























 


